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(54) Dispositif pour augmenter l’élasticité d’un élément allongé, élément allongé de type sangle 
ou corde et équipement de protection individuelle munis d’un tel dispositif

(57) Ce dispositif amortisseur (1) est destiné à aug-
menter l’élasticité, suivant une direction longitudinale
(X2-X’2), d’au moins un élément allongé (2) de type san-
gle ou corde. Il comprend une partie élastiquement dé-

formable formée par au moins une ondulation (10) trans-
versale et destinée à recevoir l’élément allongé (2), ainsi
que des moyens de positionnement réglable par rapport
à l’élément allongé (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour augmenter l’élasticité d’un élément allongé de type
sangle ou corde, suivant sa direction longitudinale. La
présente invention concerne également un élément al-
longé de type sangle ou corde qui est muni d’au moins
un tel dispositif. Par ailleurs, la présente invention con-
cerne un équipement de protection individuelle qui est
muni d’au moins un tel dispositif.
[0002] Dans la présente demande, un « élément
allongé » désigne un élément présentant au moins deux
extrémités et susceptible d’être soumis à une tension,
c’est-à-dire à une force de traction exercée sur l’une et/ou
l’autre de ses extrémités. Un tel élément allongé est par
exemple une sangle, une corde, un câble, une courroie,
une lanière, un ruban et d’autres unités équivalentes.
[0003] Dans la présente demande, un « équipement
de protection individuelle » désigne un équipement des-
tiné à assurer le maintien et/ou l’intégrité d’une personne
ou d’un objet, comprenant au moins un « élément
allongé ». Un tel équipement de protection individuelle
est par exemple un casque, un harnais, un système an-
tichute, etc...
[0004] FR-A-2 781 349 décrit une sangle d’amortisse-
ment destinée à supporter des charges présentant des
variations d’effort. Cette sangle d’amortissement est
équipée d’un dispositif destiné à augmenter son élasti-
cité. Ce dispositif comprend une partie élastiquement dé-
formable qui est formée par des ondulations et qui est
constitué en matière synthétique surmoulée sur la san-
gle. Avec ce dispositif, lorsque la sangle est soumise à
une surcharge longitudinale, les ondulations de la partie
surmoulée se déforment élastiquement en se dépliant.
Cette déformation élastique produit un effort résistant qui
permet d’absorber une partie de cette surcharge.
[0005] Cependant, la position du dispositif et les di-
mensions de la sangle doivent être adaptés à chaque
utilisation spécifique, par exemple à un cartable, à un
harnais, à un casque, etc... Il est alors nécessaire de
prévoir toute une gamme de sangles spécifiques, ainsi
qu’un important volume de stockage.
[0006] Par ailleurs, le surmoulage de la partie élasti-
quement déformable sur la sangle est une opération re-
lativement difficile techniquement, donc coûteuse, à réa-
liser. En outre, cette opération de surmoulage restreint
fortement le choix de la matière synthétique constituant
la partie élastiquement déformable, ainsi que le choix du
textile constituant les sangles.
[0007] La présente invention vise notamment à remé-
dier à ces inconvénients.
[0008] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif amortisseur pour augmenter l’élasticité, sui-
vant une direction longitudinale, d’au moins un élément
allongé de type sangle ou corde, le dispositif amortisseur
comprenant :

- une partie élastiquement déformable formée par au

moins une ondulation qui s’étend globalement sui-
vant une direction transversale à la direction longi-
tudinale, la ou chaque ondulation étant destinée à
recevoir le ou chaque élément allongé, et

- des moyens de positionnement réglable par rapport
à l’élément allongé.

[0009] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
mais facultatives de l’invention, prises isolément ou selon
toute combinaison techniquement admissible :

- les moyens de positionnement réglable compren-
nent des moyens de liaison coulissante à l’élément
allongé, les moyens de liaison coulissante étant dis-
posés de part et d’autre de la ou chaque ondulation ;

- chaque moyen de liaison coulissante définit une
ouverture adaptée pour le passage de l’élément
allongé ;

- au moins un moyen de liaison coulissante comporte
deux pièces indépendantes liées l’une à l’autre par
des organes complémentaires d’encliquetage
élastique ;

- chaque moyen de liaison coulissante est composé
d’une patte prolongeant l’une des extrémités de la
partie élastiquement déformable, ainsi que d’une
plaque liée à ladite patte ;

- chaque patte et chaque plaque sont globalement
planes, de façon à définir une ouverture de section
barlongue adaptée pour un élément allongé de type
sangle ;

- l’une au moins des pattes et des plaques présente,
du côté opposé à l’ondulation, une arête arrondie et
symétrique par rapport à la direction longitudinale ;

- l’ondulation est constituée par une surface adaptée
pour recevoir l’élément allongé en appui glissant ;

- le dispositif amortisseur comprend au moins quatre
moyens de liaison coulissante à deux éléments al-
longés croisés et superposés ;

- le dispositif amortisseur est composé d’un matériau
synthétique ;

- le module d’élasticité de la partie élastiquement dé-
formable est tel qu’une déformation élastique sur-
vient uniquement lorsque la tension exercée sur le
ou chaque élément allongé dépasse un seuil
prédéterminé ;

- le module d’élasticité de la partie élastiquement dé-
formable est tel que la ou chaque ondulation travaille
dans le domaine élastique y compris lors d’une ex-
tension minimale de la ou chaque ondulation suivant
ladite direction transversale ;

- la partie élastiquement déformable est formée par
plusieurs ondulations ; et

- les moyens de positionnement réglable compren-
nent des moyens de fixation amovible avec l’élément
allongé dans une position prédéterminée.

[0010] Par ailleurs, la présente invention a pour objet
un élément allongé de type sangle ou corde, qui est muni
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d’au moins un dispositif tel que précédemment exposé,
le ou chaque élément allongé s’étendant en appui sur la
ou chaque ondulation.
[0011] D’autre part, la présente invention a pour objet
un équipement de protection individuelle qui est muni
d’au moins un tel élément allongé de type sangle ou cor-
de tel qu’exposé ci-dessus.
[0012] La présente invention sera bien comprise et ses
avantages ressortiront également à la lumière de la des-
cription qui va suivre, qui est donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et qui est faite en référence aux
dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une sangle
conforme à l’invention qui est munie d’un dispositif
conforme à un premier mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue de la sangle et du dispositif
de la figure 1 en perspective retournée ;

- la figure 3 est une vue de dessus de la sangle et du
dispositif de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue de côté de la sangle et du
dispositif de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 4, avec
coupe partielle, d’une sangle et d’un dispositif con-
forme à un troisième mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 6 est une vue en perspective d’une partie
arrière d’un équipement de protection individuelle
conforme à l’invention et muni de sangles et de dis-
positifs conformes à l’invention ; et

- la figure 7 est une vue en perspective d’une autre
partie de l’équipement de protection individuelle de
la figure 6.

[0013] La figure 1 illustre une sangle 2 représentée
partiellement et appartenant à un équipement de protec-
tion individuelle tel qu’un harnais. La sangle 2 s’étend
suivant une direction longitudinale, représentée par un
axe X2-X’2, et qui est munie d’un dispositif amortisseur
1. L’axe longitudinal X2-X’2 représente l’axe médian de
la sangle 2, c’est-à-dire l’axe situé à la moitié de la largeur
I2.
[0014] Le dispositif amortisseur 1 comprend une partie
élastiquement déformable qui est formée par une ondu-
lation 10. L’ondulation 10 forme une saillie qui s’étend
globalement suivant une direction transversale repré-
sentée par un axe Y2-Y’2 perpendiculaire à l’axe longi-
tudinal X2-X’2.
[0015] Le dispositif amortisseur 1 comprend deux pat-
tes 21 et 22 qui sont en forme de boucles et qui sont
disposées respectivement à chaque extrémité, suivant
l’axe X2-X’2, de l’ondulation 10. Les pattes 21 et 22 sont
venues de matière avec l’ondulation 10, si bien que cha-
que patte 21 ou 22 prolonge l’une des extrémités de l’on-
dulation 10, c’est-à-dire de la partie élastiquement défor-
mable du dispositif amortisseur 1.
[0016] Le dispositif amortisseur 1 comprend en outre

deux plaques 31 et 32 qui sont globalement planes et
qui sont disposées respectivement en regard des pattes
21 et 22 suivant l’axe X2-X’2. En d’autres termes, chaque
plaque 31 ou 32 s’étend dans un plan qui est parallèle
au plan dans lequel s’étend la patte 21 ou 22 correspon-
dante.
[0017] De plus, la patte 21 et la plaque 31 ont deux
parois latérales 25 et 27 s’étendant de chaque côté de
l’axe longitudinale X2-X’2 et, plus précisément, à partir
de chaque bord de la plaque 31 suivant une direction
latérale Z2-Z’2 qui est perpendiculaire aux axes X2-X’2 et
Y2-Y’2.
[0018] De même, la patte 22 et la plaque ont deux pa-
rois latérales 26 et 28 s’étendant de chaque côté de l’axe
longitudinal X2-X’2 et, plus précisément, au niveau de
chaque bord de la plaque 32 suivant la direction Z2-Z’2.
Les parois latérales 25 à 28 s’étendent parallèlement à
l’axe longitudinal X2-X’2.
[0019] La patte 21 et la plaque 31 forment deux pièces
indépendantes qui appartiennent à un moyen de liaison
coulissante et qui sont liées l’une à l’autre par clipsage.
En d’autres termes, la patte 31 et la plaque 31 comportent
des organes respectifs de formes complémentaires, non
représentés, qui permettent l’encliquetage élastique de
la patte 21 sur la plaque 31. Les segments 21.31 et 22.32
visibles aux figures 3 et 4 représentent les limites des
pièces indépendantes que forment la patte 21 et la pla-
que 31, d’une part, et la patte 22 et la plaque 32, d’autre
part.
[0020] De même, la patte 22 et la plaque 32 forment
deux pièces indépendantes liées par clipsage de leurs
organes complémentaires respectifs non représentés.
[0021] Alternativement, un ou chaque moyen de
liaison coulissante peut être formé par deux parties mo-
nobloc, par exemple une patte et une plaque indissocia-
bles.
[0022] L’encliquetage élastique de telles pièces indé-
pendantes peut être prévue pour réaliser leur fixation
amovible. Il est alors possible de détacher la patte 21 de
la plaque 31, par exemple pour monter une autre patte
sur la plaque 31.
[0023] La patte 21 est distante de la plaque 31 d’une
hauteur supérieure à l’épaisseur de la sangle 2, consi-
dérée suivant l’axe transversal Y2-Y’2. La paroi latérale
25 est distante de la paroi latérale 27 d’une largeur I41
supérieure à la largeur I2 de la sangle 2 considérée sui-
vant l’axe latéral Z2-Z’2.
[0024] Par conséquent, la patte 21, la plaque 31 et les
parois latérales 25 et 27 définissent ensemble un contour
fermé formant une ouverture 41 qui est adaptée pour le
passage de la sangle 2. Ainsi, la sangle 2 passe à travers
l’ouverture 41, c’est-à-dire entre la patte 21, la plaque 31
et les parois latérales 25 et 27.
[0025] De manière symétrique, la patte 22, la plaque
32 et les parois latérales 26 et 28 définissent ensemble
un contour fermé formant une ouverture 41 qui est adap-
tée pour le passage de la sangle 2. En d’autres termes,
la sangle 2 passe à travers l’ouverture 42, c’est-à-dire
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entre la patte 22, la plaque 32 et les parois latérales 26
et 28.
[0026] De façon similaire, la patte 21, la plaque 31 et
les parois latérales 25 et 27 forment, à l’opposé de
l’ouverture 41, un contour fermé définissant une ouver-
ture 43 qui permet le passage de la sangle 2 au niveau
d’une extrémité de l’ondulation 10. De même, la patte
22, la plaque 32 et les parois latérales 26 et 28 forment,
à l’opposé de l’ouverture 42, un contour fermé définissant
une ouverture 44 qui permet le passage de la sangle 2
au niveau de l’autre extrémité de l’ondulation 10.
[0027] Lorsque la sangle 2 et le dispositif amortisseur
1 sont assemblés, la sangle 2, considérée suivant l’axe
longitudinal X2-X’2, passe à travers l’ouverture 41, puis
à travers l’ouverture 43. Ensuite, elle s’étend à découvert
sur la surface de l’ondulation 10. En d’autres termes,
l’ondulation 10 reçoit la sangle 2 en appui glissant.
[0028] Puis, la sangle 2 passe à travers l’ouverture 44
et ressort à travers l’ouverture 42. La sangle 2 est soli-
darisée au dispositif amortisseur 1, car elle est retenue
dans les boucles que forment les ouvertures 41, 43, 44
et 42. En d’autres termes, la sangle est retenue par son
insertion entre la patte 21 et la plaque 31, d’une part, et
entre la patte 22 et la plaque 32, d’autre part.
[0029] L’ondulation 10 est constituée d’une nappe so-
lide et incurvée dont la largeur I10, visible à la figure 3
est supérieure à la largeur I2 de la sangle 2. En fonction-
nement, un segment ondulé 3 appartenant à la sangle 2
s’étend suivant l’ondulation 10, dont elle épouse la forme.
La sangle 2 repose en appui glissant sur l’ondulation 10.
[0030] L’ondulation 10 présente une surface suffisam-
ment lisse pour permettre le glissement de la sangle 2
lorsque l’on maintient immobile le dispositif amortisseur
1. En revanche, il existe une retenue par friction entre la
surface de l’ondulation 10 et le dispositif amortisseur 1,
qui conserve à ce dernier sa position le long de la sangle
2 en mouvement.
[0031] Chaque ouverture 41, 42, 43 ou 44 présente
une section barlongue dans un plan perpendiculaire à
l’axe longitudinal X2-X’2. Cette section barlongue est
adaptée aux dimensions de la sangle 2. Compte tenu
des dimensions respectives de la sangle 2 et des ouver-
tures 41, 42, 43 et 44, chaque ouverture 41, 42, 43 ou
44 forme un moyen de liaison coulissante de la sangle
2 avec le dispositif amortisseur 1. Chacun de ces moyens
de liaison coulissante est indépendant pour la sangle 2.
En d’autres termes, le dispositif amortisseur 1 possède
quatre moyens distincts de liaison coulissante.
[0032] L’ondulation 10 est disposée entre les moyens
de liaison coulissant constitués par les ouvertures 41 et
43, d’une part, et les moyens de liaison coulissante for-
més par les ouvertures 42 et 44, d’autre part. Après son
enfilage à travers les ouvertures 41, 43, 44 et 42 la sangle
2 est munie du dispositif amortisseur 1. Alternativement,
la sangle 2 peut être munie du dispositif amortisseur 1
après sa pose sur l’ondulation 10 puis le clipsage des
pattes 21 et 22 respectivement sur les plaques 31 et 32.
[0033] Comme le montrent les figures 3 et 4, la patte

21 et la plaque 31 présentent respectivement une arête
23 et une arête 33 sur leur côté opposé à l’ondulation
10. De même, la patte 22 et la plaque 32 présentent
respectivement une arête 24 et une arête 34 sur leur côté
opposé à l’ondulation 10. Les arêtes 23, 33, 24 et 34 sont
arrondies et symétriques par rapport à l’axe longitudinal
X2-X’2. La forme arrondie des arêtes 23, 33, 24 et 34, de
préférence convexe, évite d’abîmer la sangle 2 lorsqu’el-
le coulisse à travers les ouvertures 41, 43, 44 et 42.
[0034] Le dispositif amortisseur 1 est composé d’un
matériau synthétique qui est sélectionné pour ses pro-
priétés élastiques. Ainsi, le dispositif amortisseur 1 per-
met d’augmenter l’élasticité de la sangle 2 suivant l’axe
longitudinal X2-X’2.
[0035] En effet, lorsque la sangle 2 est soumise à une
tension F, l’ondulation 10 se déforme élastiquement, ce
qui permet d’absorber en partie l’énergie fournie par la
tension F. Au cours de la déformation élastique de l’on-
dulation 10, sa hauteur H10, suivant l’axe transversal
Y2-Y’2, diminue tandis que sa longueur L10 suivant l’axe
longitudinal X2-X’2 augmente. Lorsque l’on cesse d’exer-
cer la tension F, l’ondulation 10 revient dans sa position
initiale et à ses dimensions initiales H10 et L10.
[0036] En pratique, le module d’élasticité de l’ondula-
tion 10, qui forme la partie élastiquement déformable du
dispositif amortisseur 1, est sélectionné de façon à as-
surer une déformation élastique uniquement lorsque la
tension F exercée sur la sangle 2 dépasse un seuil pré-
déterminé de surtension.
[0037] Le dispositif amortisseur 1 augmente l’élasticité
longitudinale de la sangle 2, ce qui permet à la sangle 2
d’absorber l’énergie développée par une surtension F.
Une telle surtension s’exerce par exemple sur les san-
gles composant un harnais 6 de sécurité lorsque son
porteur fait un mouvement. Un équipement de protection
individuelle, conforme à l’invention, tel que le harnais il-
lustré aux figures 7 et 8, permet alors d’atténuer les effets
de ses mouvements sur l’individu porteur en apportant
un confort accru.
[0038] Par conséquent, les dimensions du dispositif
amortisseur 1, en particulier le nombre d’ondulations 10,
la hauteur H10, la longueur L10 et la largeur I10 ainsi que
le module d’élasticité du matériau synthétique, sont sé-
lectionnés en fonction de l’application prévue pour la san-
gle 2 ou le harnais 6, notamment en fonction des surten-
sions prévisibles pour une telle application.
[0039] En pratique, ces caractéristiques dimension-
nelles peuvent être déterminées de façon à ce que le
dispositif amortisseur 1 assure une déformation élasti-
que de grande amplitude. En particulier, le dispositif
amortisseur 1, en particulier son module d’élasticité, peut
être dimensionné de sorte que l’ondulation 10 travaille
toujours dans le domaine élastique même à son exten-
sion maximale dans le plan X2-X’2, Z2-Z’2, c’est-à-dire à
son extension minimale suivant la direction transversale
Y2-Y’2 (ondulation 10 « plate »). Ainsi, la sangle 2 fixe la
limite d’élasticité de l’ensemble composé de la sangle 2
munie du dispositif amortisseur 1. Dans l’exemple des
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figures 1 à 5, il y a une seule ondulation 10.
[0040] Un autre avantage de l’invention réside dans la
mobilité du dispositif amortisseur 1 le long de la sangle
2. Ainsi, le coulissement relatif de la sangle 2 et du dis-
positif amortisseur 1 offre un maximum d’amplitude dans
le réglage de la position du dispositif amortisseur 1 le
long de la sangle 2. Pour opérer ce réglage, l’utilisateur
fait coulisser la sangle 2 à travers les ouvertures 41, 43,
44 et 42 jusqu’à obtenir la position souhaitée.
[0041] Au contraire, un dispositif de l’art antérieur est
inamovible, puisqu’il est surmoulé directement sur la san-
gle, si bien que sa position par rapport à la sangle n’est
pas réglable, notamment suivant la direction longitudi-
nale de l’élément allongé.
[0042] De plus, comme le dispositif amortisseur 1 peut
être détaché de la sangle 2, ou décomposé en séparant
les pièces indépendantes encliquetables pour libérer la
sangle 2, l’utilisateur peut remplacer le dispositif amor-
tisseur 1, notamment en cas de rupture ou lorsqu’il sou-
haite obtenir une élasticité différente. Au contraire, pour
un dispositif amortisseur de l’art antérieur, lorsqu’une
surcharge ou une fatigue excessive provoque la rupture
de la partie élastiquement déformable, il n’est pas pos-
sible de remplacer le dispositif amortisseur sur la sangle,
ce qui implique de remplacer le harnais complet.
[0043] En outre, le dispositif amortisseur 1 offre une
grande modularité, car il est possible d’ajouter puis de
retirer un ou plusieurs dispositif(s) amortisseur(s) sur une
même sangle. Le nombre de dispositifs amortisseurs 1
équipant la sangle 2 est déterminé par l’utilisateur en
fonction de l’élasticité recherchée. Dans l’exemple des
figures 1 à 5, ce nombre est égal à un. Les positions des
dispositifs amortisseurs 1 sur la sangle 2 sont détermi-
nées par l’utilisateur en fonction des parties de cette san-
gle qu’il souhaite rendre élastiques.
[0044] Contrairement aux sangles de l’art antérieur, le
dispositif amortisseur 1 est fabriqué séparément de la
sangle 2. Par conséquent, sa fabrication s’avère relati-
vement plus facile et moins onéreuse, car elle ne néces-
site pas la mise en oeuvre simultanée de plusieurs pièces
en matériaux différents. De plus, l’invention permet de
réduire les volumes de stockage avant et après la fabri-
cation des dispositifs amortisseurs 1.
[0045] La présente invention réalise donc un dispositif
amortisseur amovible, réglable et modulaire, remplaça-
ble, simple et économique à fabriquer
[0046] Selon une variante non représentée, le dispo-
sitif amortisseur comprend des moyens de positionne-
ment réglable, lesquels peuvent être formés par des
moyens de fixation amovible dans une position prédé-
terminée du dispositif amortisseur par rapport à la sangle.
De tels moyens de fixations peuvent comprendre des
branches repliables adaptées pour venir enserrer la san-
gle.
[0047] Lorsque les branches sont fermées, le dispositif
amortisseur est attaché à la sangle. Lorsque les bran-
ches sont ouvertes, le dispositif amortisseur est détaché
de la sangle. L’utilisateur peut alors attacher à nouveau

le dispositif amortisseur à la sangle, mais dans une po-
sition prédéterminée différente de la position précédente.
Ainsi, les branches constituent des moyens de position-
nement réglable.
[0048] La figure 5 illustre un dispositif amortisseur 101
comprenant deux ondulations 110 et 111 juxtaposées.
La description du dispositif amortisseur 1 donnée ci-des-
sus peut être transposée au dispositif amortisseur 101
en tenant compte des différences énoncées ci-après.
[0049] Chaque élément de la figure 5 identique ou cor-
respondant à un élément des figures 1 à 4 porte la réfé-
rence numérique de ce dernier augmentée de 100. On
définit ainsi le dispositif amortisseur 101, une sangle 102,
un segment ondulé 103, une ondulation 110, des pattes
121 et 122, des plaques 131 et 132 ainsi que des ouver-
tures 141, 142, 143 et 144.
[0050] Les ondulations 110 et 111 sont identiques et
elles sont séparées par une partie courbe 112. Les on-
dulations 110 et 111 et la partie courbe 112 forment en-
semble la partie élastiquement déformable du dispositif
amortisseur 101. Dans ce mode de réalisation de l’inven-
tion, la partie élastiquement déformable du dispositif
amortisseur 101 comprend deux ondulations 110 et 111.
Cependant, elle pourrait en comporter un plus grand
nombre, en fonction de l’application de l’invention.
[0051] Les extrémités de cette partie élastiquement
déformable sont prolongées respectivement par la patte
121 et par la patte 122 et elles sont solidarisées respec-
tivement à la plaque 131 et à la plaque 132. Les ondu-
lations 110 et 111, les pattes 121 et 122 et les plaques
131 et 132 sont venues de matière, par exemple issues
de moulage.
[0052] La partie élastiquement déformable présente
deux ouvertures 145 et 146 qui sont ménagées de part
et d’autre de la partie courbe 112. Les ouvertures 145 et
146 s’étendent sur la majeure partie de la largeur du dis-
positif amortisseur 101. Les ouvertures 145 et 146 per-
mettent le passage de la sangle 102. La sangle 102 pas-
se ainsi d’une face à l’autre de la partie élastiquement
déformable.
[0053] Un premier segment ondulé 103 s’étend sur la
face supérieure de l’ondulation 110 entre les ouvertures
143 et 145. Puis un deuxième segment ondulé 104
s’étend sur la face inférieure de la partie courbe 112 entre
les ouvertures 145 et 146. Enfin, un troisième segment
ondulé 105 s’étend sur la face supérieure de l’ondulation
111 entre les ouvertures 146 et 144. En d’autres termes,
chaque ondulation 110 ou 111 reçoit la sangle 2 en appui
glissant. Les termes « supérieur » et « inférieur » sont
employés dans un sens relatif à la position sur la figure
5 de l’élément auquel ils se rapportent.
[0054] Chaque ouverture 141, 143, 145, 146, 144 ou
142 forme un moyen de liaison coulissante du dispositif
amortisseur 101 à la sangle 102. Le dispositif amortis-
seur 101 comprend ainsi six moyens de liaison coulis-
sante distincts. Chaque ondulation 110 et 111 est dispo-
sée entre des moyens de liaison coulissante.
[0055] Comme les segments ondulés 103, 104 et 105
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sont disposés sur l’une ou sur l’autre des faces des on-
dulations 110 et 111, la sangle 102 est maintenue au
contact de la partie élastiquement déformable. Ainsi,
quelle que soit la tension exercée sur la sangle 102, les
segments ondulés 102, 103 et 105 s’étendent respecti-
vement suivant l’ondulation 110, la partie courbe 112 et
l’ondulation 111.
[0056] Lorsqu’une surtension est exercée sur l’ensem-
ble 102, les ondulations 110 et 111 se déforment élasti-
quement de manière à absorber toute ou partie de l’éner-
gie fournie par cette surtension. Le dispositif amortisseur
101 permet ainsi d’augmenter l’élasticité de la sangle
102 suivant sa direction longitudinale X102-X’102. A l’ins-
tar du dispositif amortisseur 1, le dispositif amortisseur
101 est amovible et modulaire, car réglable en position
longitudinale.
[0057] Les figures 6 et 7 illustrent les parties avant et
arrière d’un harnais de sécurité 6 mis en place sur un
utilisateur U. Le harnais de sécurité 6 constitue un équi-
pement de protection individuelle conforme à l’invention,
car il comprend des sangles 2A-2D munies chacune d’un
dispositif amortisseur 1 A-1 F respectivement analogues
à la sangle 2 et au dispositif amortisseur 1 des figures 1
à 4. Chacun des dispositifs amortisseurs 1 A-1 F permet
d’augmenter l’élasticité longitudinale de la sangle 2A-2D
respective avec laquelle il est assemblé, comme cela est
décrit ci-dessus pour le dispositif amortisseur 1.
[0058] Le harnais de sécurité 6 est en outre muni d’un
dispositif amortisseur 201 qui comprend au moins quatre
moyens de liaison coulissante aux deux sangles 2C et
2D croisées et superposées. Pour limiter son encombre-
ment transversal, le dispositif amortisseur 201 peut être
composé de deux dispositifs amortisseurs de type 1 jux-
taposés de manière décalée.
[0059] Plus précisément, une patte de l’un des dispo-
sitifs amortisseurs peut être fixée sur l’une des plaques
de l’autre dispositif amortisseur. Le dispositif amortisseur
201 présente donc la forme d’un « X » en vue de dessus.
Ainsi, le dispositif amortisseur 201 peut remplir la même
fonction qu’un dispositif amortisseur de type 1 ou 101
pour chacune des sangles 2C et 2D, à savoir augmenter
leur élasticité longitudinale.
[0060] Selon une variante non représentée, un dispo-
sitif amortisseur conforme à l’invention est adapté pour
augmenter l’élasticité de trois brins de sangle. Un tel dis-
positif amortisseur présente une forme de « Y » en vue
de dessus. Les trois brins de sangle sont alors liés entre
eux.
[0061] Alternativement à un matériau synthétique, un
dispositif amortisseur conforme à l’invention peut être
réalisé en métal, par exemple en un acier à ressort, avec
des dimensions lui conférant l’élasticité requise.
[0062] Par ailleurs, un dispositif amortisseur conforme
à l’invention peut présenter une ou des ondulation(s) pré-
sentant une forme différente de celles des ondulations
10, 110 et 111 illustrées aux figures 1 à 5. En particulier,
l’ondulation peut être dissymétrique par rapport à un plan
transversal parallèle à l’axe Z2-Z’2.

[0063] Selon des variantes non représentées, d’autres
éléments allongés peuvent être employés pour réaliser
l’invention, telle qu’une corde, un câble, une courroie,
une lanière, un ruban ou un tissu allongé. Dans tous les
cas, la partie élastiquement déformable du dispositif
amortisseur présente une élasticité supérieure à l’élas-
ticité propre de l’élément allongé. De même, un équipe-
ment de protection individuelle conforme à l’invention
peut alternativement être constitué par un casque, une
ceinture de sécurité, etc...
[0064] Selon une autre variante non représentée, un
dispositif amortisseur conforme à l’invention comprend
une seule ondulation et seulement deux moyens de
liaison coulissante à l’élément allongé, chacun de ces
moyens pouvant être formé par une simple boucle au
contour fermé.
[0065] Selon encore une autre variante non représen-
tée, chaque ouverture du dispositif amortisseur peut pré-
senter un contour ouvert sur un côté, au lieu du contour
fermé des ouvertures 41 à 44 du dispositif amortisseur
1. Ainsi, on ne retrouve pas de plaques 31 et 32 intègres
ou monobloc. Un tel contour ouvert est par exemple ob-
tenu avec des plaques de type 31 et 32 fendues sur toute
leur longueur au niveau de leur région médiane. Les
moyens de liaison coulissante ainsi définis sont allégés
et peuvent faciliter le montage de la sangle.

Revendications

1. Dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1A-1F, 201) pour
augmenter l’élasticité, suivant une direction longitu-
dinale (X2-X’2 ; X102-X’102), d’au moins un élément
allongé (2 ; 102 ; 2A-2D) de type sangle ou corde,
le dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1 A-1 F, 201)
comprenant :

- une partie élastiquement déformable formée
par au moins une ondulation (10 ; 110, 111) qui
s’étend globalement suivant une direction trans-
versale (Y2-Y’2) à la direction longitudinale
(X2-X’2 ; X102-X’102), la ou chaque ondulation
(10 ; 110, 111) étant destinée à recevoir le ou
chaque élément allongé (2 ; 102 ; 2A-2D), et
- des moyens de positionnement réglable par
rapport à l’élément allongé (2 ; 102 ; 2A-2D).

2. Dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1 A-1 F, 201) selon
la revendication 1, caractérisé en ce que les
moyens de positionnement réglable comprennent
des moyens de liaison coulissante à l’élément allon-
gé (2 ; 102 ; 2A-2D), les moyens de liaison coulis-
sante étant disposés de part et d’autre de la ou cha-
que ondulation (10 ; 110, 111).

3. Dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1 A-1 F, 201) selon
la revendication 2, caractérisé en ce que chaque
moyen de liaison coulissante définit une ouverture
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(41, 42, 43, 44 ; 141, 142, 143, 144, 145, 146) adap-
tée pour le passage de l’élément allongé (2 ; 102 ;
2A-2D).

4. Dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1 A-1 F, 201) selon
la revendication 2 ou 3, caractérisé en ce qu’au
moins un moyen de liaison coulissante comporte
deux pièces indépendantes (31-31, 22-32 ; 121-131,
122-132) liées l’une à l’autre par des organes com-
plémentaires d’encliquetage élastique.

5. Dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1 A-1 F, 201) selon
la revendication 3, caractérisé en ce que chaque
moyen de liaison coulissante est composé d’une pat-
te (21, 22 ; 121, 122) prolongeant l’une des extrémi-
tés de la partie élastiquement déformable, ainsi que
d’une plaque (31, 32 ; 131, 132) liée à ladite patte
(21, 22 ; 121, 122).

6. Dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1 A-1 F, 201) selon
la revendication 5, caractérisé en ce que chaque
patte (21, 22 ; 121, 122) et chaque plaque (31, 32 ;
131, 132) sont globalement planes, de façon à définir
une ouverture (41, 42, 43, 44 ; 141, 142, 143, 144,
145, 146) de section barlongue adaptée pour un élé-
ment allongé (2 ; 102 ; 2A-2D) de type sangle.

7. Dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1A-1F, 201) selon
l’une des revendications 5 à 6, caractérisé en ce
que l’une au moins des pattes (21, 22 ; 121, 122) et
des plaques (31, 32 ; 131, 132) présente, du côté
opposé à l’ondulation (10 ; 110, 111), une arête (23,
33, 24, 34) arrondie et symétrique par rapport à la
direction longitudinale (X2-X’2 ; X102-X’102).

8. Dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1A-1F, 201) selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que l’ondulation (10 ; 110, 111) est constituée
par une surface adaptée pour recevoir l’élément al-
longé (2 ; 102 ; 2A-2D) en appui glissant.

9. Dispositif amortisseur (201) selon l’une des reven-
dications 2 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend
au moins quatre moyens de liaison coulissante à
deux éléments allongés (2C, 2C) croisés et super-
posés.

10. Dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1A-1F, 201) selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’il est composé d’un matériau synthétique.

11. Dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1A-1F, 201) selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le module d’élasticité de la partie élasti-
quement déformable est tel qu’une déformation
élastique survient uniquement lorsque la tension (F)
exercée sur le ou chaque élément allongé (2 ; 102 ;
2A-2D) dépasse un seuil prédéterminé.

12. Dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1A-1F, 201) selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le module d’élasticité de la partie élasti-
quement déformable est tel que la ou chaque ondu-
lation (10 ; 110, 111) travaille dans le domaine élas-
tique y compris lors d’une extension minimale de la
ou de chaque ondulation (10 ; 110, 111 ) suivant la-
dite direction transversale (Y2-Y’2).

13. Dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1A-1F, 201) selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que la partie élastiquement déformable est
formée par plusieurs ondulations (10 ; 110, 111).

14. Dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1 A-1 F, 201) selon
la revendication 1, caractérisé en ce que les
moyens de positionnement réglable comprennent
des moyens de fixation amovible avec l’élément al-
longé (2 ; 102 ; 2A-2D) dans une position prédéter-
minée.

15. Elément allongé (2 ; 102 ; 2A-2D) de type sangle ou
corde, caractérisé en ce qu’il est muni d’au moins
un dispositif amortisseur (1 ; 101 ; 1 A-1 F, 201) selon
l’une des revendications précédentes, le ou chaque
élément allongé (2 ; 102 ; 2A-2D) s’étendant en ap-
pui sur la ou chaque ondulation (10 ; 110, 111).

16. Equipement individuel de protection, caractérisé en
ce qu’il comprend au moins un élément allongé (2 ;
102 ; 2A-2D) de type sangle ou corde selon la re-
vendication 15.
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